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PREMIERE EXPEDITION 

  

PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 

  

  

  

SELARL 

GWA ILE DE FRANCE EST 

Huissiers de Justice Associés 

2, Rue des Bois - BP44 

93160 - NOISY-LE-GRAND 

  

Tel : 01.43.05.36.77 maxime.cazalet@gwa.fr 

Fax : 01.43.04.48.68 www.gwa.fr 
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MARDI VINGT ET UN SEPTEMBRE 
DEUX MILLE VINGT ET UN 
à 09 heures 20 

 

A LA REQUETE DE : 

Syndicat des copropriétaires DE LA RESIDENCE LE CASTEL SISE 166 AVENUE EMILE 
COSSONNEAU 93160 NOISY-LE-GRAND REPRESENTÉE PAR SON SYNDIC EN EXERCICE, LA 
SOCIÉTÉ CITYA NOISY LE GRAND, dont le siège social est 22 B, Avenue Emile Cossonneau, 93160 
NOISY-LE-GRAND, FRANCE, agissant diligence de son représentant légal en exercice 

Pour qui domicile est élu au Cabinet de Maître Jean-Claude GUIBERE – Avocat au Barreau de la 
Seine Saint Denis, demeurant 34, Rue de Bourgognes 93000 BOBIGNY, lequel se constitue et occupera sur 
les présentes poursuites de saisie immobilière et ses suites 

Et pour avocat plaidant, Maître Carine SMADJA – Avocat au Barreau de Paris – demeurant 81, 
Boulevard Suchet – 75016 PARIS 

 

Lequel m'ayant préalablement exposé que poursuivant la saisie immobilière d'un bien immobilier 
appartenant à : 

  

 

 

Et en l'absence de paiement intégral des sommes dues dans le délai de 8 jours imparti à ce dernier, 
suivant commandement de saisie immobilière en date du 11 Aout 2021.  

 

Qu’il convient de procéder à la description du bien immobilier sis : 

166, Avenue Emile Cossonneau 

93160 NOISY-LE-GRAND 

 

 DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

 

Je, Maxime CAZALET, Huissier de Justice, membre de la SELARL GWA ILE DE FRANCE EST, 
Huissiers de Justice Associés demeurant 2, Rue des Bois - BP44 à NOISY-LE-GRAND (93), par l'un 
d'eux soussigné, 
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 EN PRESENCE DE : 

- Monsieur Dan BALLOUKA, Diagnostiqueur immobilier, SAS EXPIM 

- Monsieur Sebastien ROUX, Serrurier 

- Monsieur Stephane BADUEL, Brigadier Chef 

Conformément aux articles L142-1, L322-2 et R322-1 du Code des Procédures Civiles d'Exécution 

 

JE ME SUIS RENDU CE JOUR 

166, Avenue Emile Cossonneau 

Etage 1 –Couloir Gauche – Porte Fond Droite 

93160 NOISY-LE-GRAND 

 

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 
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RÉFÉRENCE DE L'ACTE 

Agissant en vertu :  

De la grosse dûment en force exécutoire d’un jugement rendu par la Juridiction de Proximité du Raincy (93) 
en date du 20 Novembre 2015 signifié et définitif suivant CNO du 01 Juillet 2020 

De la grosse dûment en force exécutoire d’un jugement rendu par le Tribunal d’Instance du Raincy (93) en 
date du 08 Février 2018  signifié et définitif suivant CNO du 01 Juillet 2020 

De la grosse dûment en force exécutoire d’un jugement rendu par le Tribunal d’Instance du Raincy (93) en 
date du 04 Novembre 2019  signifié et définitif suivant CNO du 01 Juillet 2020 

 

CONVOCATION 

Face à l’absence de réponse à mes tentatives de prise de contact sur site afin de convenir 
d’une date pour l’établissement du présent procès-verbal, j’ai adressé par courrier 
14.09.2021 un courrier l’informant de mon passage ce jour.  

 

LOCALISATION DU BIEN 

Je procède à des captures de vues satellite du bien afin de le localiser sur un plan et une carte. 

 
1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) 
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INFORMATIONS SUR LA VILLE 

Je procède à des captures d'écran du site Internet https://fr.wikipedia.org sur la ville du bien. 

Je procède à des captures d'écran du site Internet http://www.meilleursagents.com sur la ville du bien. 

 
1. 

 

 

 
2. 
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3. 

 

 

 
4. 
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5. 

 

 

 
6. 
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7. 

 

 

 
8. 
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9. 

 

PHOTOS DE LA RUE 

Je procède à des photographies de la rue. 

Le logement se situe au premier étage de l’immeuble, au niveau de l’angle formé par la façade avant et 
latérale droite de l’immeuble.  

 
1. 
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2. 

 

 

 
3. 
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CONDITIONS D'OCCUPATION DU LOGEMENT 

Le bien est meublé et occupé, lors de ma visite, par M. SOOMIRAJ SOWBUNT né le 27.05.1988 à LÎLE 
MAURICE. 

Ce dernier ne bénéficie d’aucun contrat de location, il indique qu’après avoir loué à plusieurs reprises le 
logement sur la plateforme Airbnb, il a convenu une location d’une plus longue durée avec le propriétaire, 
sans établir de contrat écrit. Selon ses déclarations, il a été convenu que l’occupation dure jusqu’au 31 
Décembre 2021. 

 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES SUR LE BIEN 

Le logement se situe au premier étage de l’immeuble, au niveau de l’angle formé par la façade avant et 
latérale droite de l’immeuble.  

Le bien consiste en un studio avec coin cuisine et bénéficiant d’une salle d’eau.  

La porte d’entrée ouvre sur la pièce principale du logement, le coin cuisine est situé en partie fond gauche 
du logement. Une porte fenêtre positionnée face à l’entrée permet l’accès à un balcon.  

Le bien est globalement en bon état d’entretien.  

Le bien est d’une surface de 25.39 m2 auquel s’ajoute 3.92 m2 de balcon.  
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SÉJOUR 

Le sol du séjour est recouvert d’un revêtement PVC globalement en bon état. Dans le coin 
cuisine, le sol est recouvert d’un carrelage également en bon état.  

Les murs et le plafond bénéficie d’une peinture en bon état.  

L’éclairage naturel de la pièce est assuré par une porte fenêtre encadrement PVC, donnant 
sur le balcon, en bon état.  

Il existe également une fenêtre un battant, encadrement PVC dans le coin cuisine.  

Le logement bénéficie d’une cuisine équipée.  

Le chauffage du logement est assuré par des convecteurs électriques.  

 
1. 
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2. 

 

 

 
3. 
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4. 

 

 

 
5. 
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6. 

 

 

 
7. 

 



Page 17 / 22 

 

 
8. 

 

 

 
9. 
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10. 
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SALLE D'EAU 

Le sol de la salle d’eau est recouvert d’un carrelage en bon état.  

Sur les murs, il existe une faïence en bon état.  

Au plafond, la peinture blanche est également en bon état.  

La pièce est équipée d’une cabine de douche, d’un lavabo suspendu est wc, lesquels sont 
en bon état.  
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1. 

 

 

 
2. 
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3. 

 

CAVE :  

Le logement bénéficie également d’une cave dont il ne m’a pas été possible de procéder à 
la description faute d’accès.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






